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HADOPI - FICHE DE POSTE 

 
 
 

Direction d’emploi Direction des Systèmes d’Informations  

Intitulé du poste Chargé de recherche 

Statut du poste Catégorie A – Ouvert aux contractuels 

Date de recrutement Immédiat 

Rémunération En fonction du profil 

Contrat CDD de 3 ans – fonctionnaire par voie de détachement 

 
 
 
I. Contexte de la création de l’Hadopi 
	
  
L'Hadopi est une autorité publique indépendante dotée par la loi du 12 juin 2009 de la 
personnalité morale, lui conférant la capacité à accueillir comme collaborateurs des 
fonctionnaires et des magistrats de l'ordre judiciaire (en position de détachement ou de mise 
à disposition) et à recruter du personnel sous contrat de droit public. 
 
La Haute Autorité, composée d'un Collège de neuf membres et d'une Commission de 
Protection des Droits de trois membres se voit confier pour missions : 
 

 l'encouragement au développement de l’offre légale et l’observation de 
l’utilisation licite et illicite des œuvres et des objets auxquels est attaché un 
droit d’auteur ou un droit voisin sur les réseaux de communications 
électroniques utilisés pour la fourniture de services de communication au 
public en ligne ; 
 

 la protection de ces œuvres et objets à l’égard des atteintes à ces droits 
commises sur les réseaux de communications électroniques utilisés pour la 
fourniture de services de communication au public en ligne. 

 
 Les missions de régulation et de veille jusqu'ici dévolues à l'Autorité de 

Régulation des Mesures Techniques et portant sur l'exercice effectif des 
exceptions au droit d'auteur et droits voisins, et sur l'interopérabilité des 
systèmes de gestion numérique de ces droits (DRM). 

 
Pour l'exercice de ses attributions, la Haute Autorité dispose de services et d'agents publics 
assermentés. Un Secrétaire Général est chargé du fonctionnement et de la coordination des 
services sous l'autorité du Président. 
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Les agents de l’Hadopi exercent leurs missions dans un immeuble indépendant situé 
4 rue du Texel dans le 14ème arrondissement de Paris. 
 
 
II. Rôle de la Direction des systèmes d’information au sein de 
l’Hadopi 
 
La DSI est une direction composée de 9 postes :  

- Un Directeur des Systèmes d’Information 
- Un Chargé ou Responsable de la sécurité des systèmes d’information (CSSI/RSSI) 

occupant aussi la fonction de Responsable de la cellule R&D de l’Hadopi (CRDH) 
- Un Chargé de recherche au sein de la CRDH 
- Un Ingénieur d’études et prospectives au sein de la CRDH 
- Un Chargé de projets de la Direction des systèmes d’information 
- Un Webmestre technique / chef de projet internet 
- Responsable exploitation SI et chef de projet junior 
- Un Administrateur système et technicien informatique 
- Un Secrétaire de la DSI 

 
La DSI a pour missions :  

- L’alignement des systèmes d’information sur les missions de l’Hadopi en cohérence 
avec les pratiques et standards en usage dans les autres administrations de l’Etat. 

- La conception, la mise en œuvre, le maintien en conditions opérationnelles et 
l’évolution des systèmes d’information, de leur qualité et de leur sécurité. 

- Le choix et l’exploitation technique des services de télécommunication de l’Hadopi en 
collaboration avec la direction des finances et du développement. 

- L’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de veille sur les évolutions 
techniques dans les secteurs concernant les missions de l’Hadopi. 

- Le support en expertise technique et le cas échéant aussi administratif des autres 
directions, des labs ainsi que des conseillers et experts externes missionnés par 
l’Hadopi.	
  

- Le support, la validation technique de choix et le conseil des membres et directions 
de l’Hadopi dans les domaines de l’informatique et des systèmes d’information.	
  

	
  
La DSI dispose en son sein d’une cellule de recherche et développement (CRDH). Les 
missions de cette cellule sont entre autres de réaliser de la R&D informatique dans les 
domaines d’intérêt pour l’Hadopi et de fournir de l’expertise technique, notamment dans le 
cadre de la réponse graduée et des travaux des labs. 
	
  
III. Attributions du poste 
	
  
Le Chargé de recherche est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur des systèmes 
d’information. Au niveau fonctionnel il est placé sous l’autorité du Responsable de la CRDH. 
 
Le Chargé de recherche au sein de la CRDH contribue à définir, conduire, et diriger des 
programmes de recherche au sein de l’Hadopi.  
 
La conduction des programmes de recherche comprend toutes les activités habituelles 
nécessaires à la conduite d’un programme de recherche : 
 

 La production d’outils et prototypes (programmes, architectures, matériels) 
servant à la réalisation des expérimentations ;  
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 La production de données (articles, revues, notices, présentations, rapports) ; 
 

 L’encadrement de personnel de recherche attribué aux programmes de la 
CRDH (ingénieurs, thésards, assistants) ; 

 La participation à des colloques, conférences, réunions nationales et 
internationales ;  
 

 La valorisation des résultats obtenus dans les forums adéquats (laboratoires, 
instituts, conférences, etc.) ainsi qu’en interne (Labs Hadopi, etc.). 

 
 
Le chargé de recherche est également amené à intervenir pour des missions d’expertise 
scientifiques et techniques. 
 
La mission du chargé de recherche couvre également les activités de veille, de vulgarisation, 
de formation, et d’expertise utiles à l’Hadopi, le support de conseillers et experts internes et 
externes, notamment dans le cadre des labs, ainsi que la contribution à et la rédaction de 
publications de l’Hadopi. 
 
Il peut être amené à remplir temporairement les fonctions de Responsable de la CRDH, 
notamment en cas d’absence de celui-ci.  
 
Il peut être soumis à des astreintes. 
 
Dans le cadre de ses fonctions, il peut être amené à travailler sur des systèmes 
d’informations contenant des données personnelles. Dans ce cas il sera préalablement 
soumis à une enquête administrative nécessaire à son habilitation et son assermentation. 
	
  
IV. Profil du Candidat souhaité 
	
  
Compétences requises : 

 
- Docteur en informatique, ou niveau équivalent, spécialisation en réseaux fortement 

souhaitée. 
- Expérience dans la conduction de recherche en Informatique.	
  
- Expérience dans l’encadrement de personnel de recherche. 
- Compréhension des missions de l'Hadopi et de leur contexte dans la société de 

l'information. 
- Aptitudes de travail en équipe 
- Maîtrise de l’anglais « technique » 
- Bonnes capacités rédactionnelles 

	
  
V – Correspondant Ressources Humaines à contacter :  
Les candidatures (CV et lettre de motivation) doivent être adressées à Stephan 
EDELBROICH, Directeur des Systèmes d’informations, avec le rappel de l’intitulé du poste, 
par courrier électronique uniquement à recrutement@hadopi.fr 
 


